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Règlement du jeu C’est ki-ki le plus beau 

Règlement valable du 20 au 25 février 2018 inclus 

  
ARTICLE 1 : Société organisatrice 

 

La société CORA (Société Organisatrice), Société par Actions Simplifiée au capital de 5.644.000 euros dont 

le siège social est situé Domaine de Beaubourg - 1, rue du Chenil - CS 30175 Croissy-Beaubourg - 77435 

Marne-la-Vallée cedex 2, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de MEAUX sous le n°786 

920 306 00093, organise du 20 au 25 février 2018 inclus sur le site : jeux.cora.fr un jeu gratuit

et sans obligation d’achat intitulé : « C’est ki-ki le plus beau ». 

 

 

ARTICLE 2 : Principe du jeu 

 

Le jeu est accessible depuis internet sur : jeux.cora.fr 

 

➢ Le participant accède au mini-site suivant : jeux.cora.fr  

➢ depuis la page d’accueil, le participant peut voir la galerie photo avant de participer 

➢ il complète le formulaire (champs obligatoires : nom, prénom, e-mail, n° de téléphone portable, 

séléction de leur magasin CORA). Il peut accepter de recevoir les actualités sms et newsletters de 

CORA en cochant la case. Pour accéder au jeu, il faut cocher la case Je reconnais être le propriétaire 

de la photo et respecter les lois de la protection animale.  

➢ le participant doit prendre connaissance du règlement de jeu avant de valider sa participation au 

présent jeu 

➢ le participant doit ensuite importer et publier une photo de leur animal de compagnie ( domestique ) : 

chien / chat / lapin / cochon d’inde / hamster / oiseau) d’un poids maximum 5 mo, assurant que le sujet 

de la photo est centré. Si souhaité, le participant peut ajouter une petite phrase pour décrire leur animal 

de compagnie. 

La photographie doit être une création originale qui représente leur animal de compagnie. Le 

participant doit en être l’unique propriétaire. Par ailleurs, il ne doit pas s’agir d’une copie (photocopie, 

scan et autres techniques de reproduction) de tout ou partie d’une photographie préexistante ou 

antérieure. 

En conséquence chaque participant au concours s’engage sur l’honneur à ne proposer que des 

créations originales et libres de tout droit. 

En outre, chaque participant certifie ne pas présenter de photographies ayant été primées à un 

quelconque autre concours. 

Les participants propriétaires des animaux acceptent que la photographie réalisée et le prénom de  

leur animal de compagnie soit communiqué sur les sites, sur une page présentant la liste des lauréats 

du concours et sur tous supports de communication animalerie de CORA. 

➢ après l’enregistrement de la photo et texte (facultatif), si la photo est conforme au règlement et à la loi 

de protection des animaux, elle sera publiée dans la galerie photo dans les 48H.  

Si le jury chez CORA sélectionne la photo, le participant sera informé par mail à l’adresse indiquée 

dans le formulaire d’inscription.  

➢ le participant est invité de partager le jeu sur Facebook et Twitter et de se rendre sur le site  

Il est précisé que le Participant (même nom, même adresse email) ne pourra jouer qu’une seule et 

unique fois au concours pendant toute la durée de ce dernier. 

Toute tentative de fraude de la part d’un participant pourra entraîner la nullité de toutes ses 

participations sur l’ensemble du concours. 

http://jeux.cora.fr/
http://jeux.cora.fr/
http://jeux.cora.fr/


2 

ARTICLE 3 : Personnes pouvant y participer   

Ce jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France métropolitaine ainsi qu’aux membres 

des sociétés organisatrices ou des sociétés ayant un lien juridique avec elles, et de leur proche famille 

(conjoint, ascendants, descendants, frères, sœurs). 

La société CORA se réserve le droit de vérifier que les gagnants respectent ces conditions et se réserve la 

possibilité d’exclure du jeu les bénéficiaires de fraude avérée. 

 

Aucune participation par courrier ne sera prise en compte en magasin. La participation au jeu se fait 

uniquement par internet. Cette participation au jeu implique l’acceptation du présent règlement dans toutes 

ses stipulations, les lois et règlements applicables aux tirages au sort, ainsi que la renonciation à tout recours 

fondé sur le déroulement du jeu, les résultats et l’attribution des prix. 

 

La participation à ce jeu est strictement personnelle et nominative. En conséquence, la participation à la 

présente opération est strictement limitée à une participation par personne. Il est strictement interdit à une 

même personne de participer via plusieurs identifiants différents, plusieurs compte Facebook ou plusieurs 

adresse e-mail. Il est interdit d’utiliser un mode de participation automatisé. Un même participant ne pourra 

remporter qu’une seule des dotations figurant à l’article 7 du présent règlement, et ce pendant toute la durée 

du jeu.  

 

Toute manœuvre visant à contourner le présent règlement, à augmenter ses chances au détriment des autres 

participants, et de manière plus générale tout comportement frauduleux, entrainerait immédiatement et 

irrévocablement la suppression de la participation du contrevenant. 

 

La société organisatrice se réserve le droit de réclamer tout justificatif nécessaire à établir que le participant 

remplisse bien les conditions imposées par le présent article. Tout participant qui refuserait de présenter les 

justificatifs demandés serait considérée renoncer à sa participation et donc, le cas échéant, à son lot.  

La société organisatrice dispose des plus grands pouvoirs en vue de faire respecter l’égalité des chances de 

participants. Aussi, la constatation de toute participation effectuée contrairement aux dispositions du présent 

règlement entraînera de plein droit la nullité de cette participation gagnante et des éventuels gains. La société 

se réserve la possibilité de refuser tout formulaire de participation présentant des informations fausses ou 

incomplètes et d’annuler les gains éventuels. 

 

ARTICLE 4 : Communication autour du jeu 

 

Il est annoncé par : 

● Une newsletter 
● Des bannières web sur  cora.fr 
● Des publications sur Facebook 

 
ARTICLE 5 : Modalités de participation 
 
Pour participer, et tenter de gagner l’un des lots mis en jeu, il suffit de : 

● Être majeur(e) au moment de la participation au jeu 
● Disposer d’une connexion Internet, d’une adresse de courrier électronique valide ainsi que d’un numéro 

de téléphone portable.  
● Laisser ses coordonnées pour valider sa participation (civilité, nom, prénom, email, numéro de téléphone 

portable et magasin de rattachement). 
 
ARTICLE 6 : Utilisation des photographies 
 
Dans les clauses suivantes du présent article, le mot « oeuvre » désignera toute photographie déposée sur 
les sites dans le cadre du présent concours, et le mot « auteur » désignera le participant qui l’aura transmise. 
L’auteur autorise la Société Organisatrice à diffuser son oeuvre sur les sites et sur le site cora.fr. 
 
Les dix (10) gagnants du concours autorisent la Société Organisatrice à utiliser l’oeuvre de leur animal de 
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compagnie sur le catalogue animalerie de la Société Organisatrice sans que cela ne lui confère une 
rémunération, un droit ou un avantage quelconque autre que l’attribution de son prix. 
La Société Organisatrice pourra ainsi en toute liberté reproduire et représenter l’oeuvre ou des extraits de 
celle-ci sur le site. 
La Société Organisatrice pourra en toute liberté adapter et modifier l’oeuvre, et notamment pourra réaliser 
toutes formes de déclinaison de l’oeuvre, tout arrangement de couleurs, sur tous formats, par tous procédés 
techniques incluant notamment les séquences animées d’images avec ou sans le concours de l’auteur, ces 
modifications soient effectuées par les services de la Société Organisatrice ou par des agents extérieurs de 
son choix. 
Toute autre utilisation fera l’objet d’une demande particulière auprès de l’auteur. 
La présente utilisation de l’oeuvre est consentie par l’auteur à la Société Organisatrice à titre gratuit, ce qu’il 
accepte expressément. 
L’auteur de l’oeuvre garantit à la Société organisatrice la jouissance pleine et entière des droits cédés contre 
tout trouble, revendication ou éviction quelconque. Il s’interdit de consentir toute autre cession de droit à des 
tiers sur la même oeuvre. 
 
ARTICLE 7 : Respect des droits d’auteurs, des tiers et des personnes 
 
7.1. Les oeuvres devront avoir été réalisées par les Participants nommément désignés. Chacun d’eux 
s’engage, sous sa responsabilité, à respecter la réglementation française et communautaire, notamment en 
matière de droits d’auteur (articles L 111-1 et suivants du Code de Propriété Intellectuelle) ainsi que la loi sur 
la protection des personnes physiques et de leur image (loi du 17 juillet 1970), ou toutes législations nouvelles 
qui pourraient les remplacer. 
Chaque participant à ce concours s’engage à obtenir toutes les autorisations nécessaires des personnes ayant 
participé, de quelque manière que ce soit, à la réalisation de l’oeuvre et susceptible de détenir des droits quels 
qu'ils soient sur l’oeuvre. 
La Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable d’une inobservation quelconque des alinéas ci-
dessus. 
 
7.2. En fournissant l’oeuvre, les participants sont tenus au respect des dispositions légales et réglementaires 
en vigueur. Ils leurs appartiennent en conséquence de s’assurer que le stockage et la diffusion de l’oeuvre via 
le site ne constitue pas : 
 une violation des droits de propriété intellectuelle de tiers, 
 une atteinte aux droits de la personnalité (notamment droit à l'image, droit au nom, diffamation, insultes, 
injures, respect de la vie privée, etc.); 
 une atteinte à l'ordre public et aux bonnes moeurs (notamment, apologie des crimes contre l'humanité, 
incitation à la haine raciale, pornographie enfantine, etc.). 
 
7.3. A défaut, les oeuvres seront retirées et les comptes des participants seront désactivés sans formalité 
préalable. En outre, les participants encourent, à titre personnel, des sanctions pénales spécifiques au contenu 
litigieux (peines d'emprisonnement et amende), outre la condamnation éventuelle au paiement de dommages 
et intérêts. Compte tenu du caractère communautaire du site et par respect pour les sensibilités de chacun, il 
appartient aux participants de conserver une certaine éthique quant aux oeuvres mises en ligne et, 
notamment, de s'abstenir de diffuser tout contenu à caractère violent ou pornographique. 
 
ARTICLE 8 : Désignation des gagnants 
 
Les 10 gagnants seront désignés par tirage au sort mardi 27 février 2018. 
Les gagnants seront contactés par email envoyé à l’adresse indiquée lors de leur participation au jeu. Pour 
obtenir leur gain, CORA, société organisatrice transmettra un email, le gagnant devra transmettre une 
adresse, la dotation sera livrée à l’adresse indiquée par le gagnant.  
Les 10 photos des gagnants peuvent être diffusées sur une bannière qui sera affichée sur cora.fr. 
Tout gain qui n’aurait pas pu être remis au gagnant en raison d’une information erronée ou inexacte concernant 

l’adresse mail enregistrée lors de la participation au jeu ne saurait entraîner la responsabilité de la Société 

Organisatrice. 

 

La société organisatrice se décharge de toute responsabilité en cas de défaillance des services postaux. 

ARTICLE 9 : Dotations 

 

À gagner par tirage au sort : 

● 10 cartes cadeaux Cora, d’une valeur unitaire de : 
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o 1 x 100  € TTC 

o 2 x 50  € TTC 

o 7 x 20  € TTC 

 

Les conditions de validité et d’utilisation du lot seront transmises aux gagnants en même temps que le lot. 

 

En aucun cas, les dotations mises en jeu ne pourront être échangées contre des espèces ou d'autres prix à 

la demande des gagnants, ni être cédées. Cependant la Société Organisatrice se réserve la possibilité de 

remplacer les lots annoncés par un lot équivalent si des circonstances extérieures l'y contraignent. La 

Société Organisatrice se réserve également la possibilité de remettre en jeu les dotations si celles-ci 

n’étaient pas remportées. 

 
ARTICLE 10 : Remboursement des frais de participation 
 
Le remboursement des frais de connexion engagés pour la participation au jeu se fera dans la limite de 3 

minutes de connexion, sur la base du coût de communication locale au tarif France Telecom en vigueur lors 

de la rédaction du présent règlement (soit 0.16 euros la minute).  

Les participants ne payant pas de frais de connexion liés à l’importance de leurs communications (titulaires 

d’un abonnement « illimité », utilisateurs de câble ADSL…) ne pourront pas obtenir de remboursement. 

Le remboursement se fera sur simple demande écrite à la Société Organisatrice. 

Les participants doivent indiquer lisiblement leur nom, prénom, adresse complète, numéro de téléphone et 

joindre impérativement à leur demande un R.I.B (ou un R.I.P.) ainsi que la photocopie de la facture justificative, 

avec les dates et heures de connexion clairement soulignées. 

Les frais postaux engagés pour la demande de remboursement seront remboursés au tarif lent en vigueur 

pour la France Métropolitaine sur simple demande écrite figurant dans la demande de remboursement. 

 

ARTICLE 11 : Force majeure 

La participation au jeu implique la connaissance et l’acceptation des caractéristiques et limites du réseau 

Internet, notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de réponse pour consulter, 

interroger ou transférer des informations, les risques d’interruption, et plus généralement, les risques inhérents 

à toute connexion et transmission sur Internet, l’absence de protection de certaines données contre des 

détournements éventuels et les risques de contamination par d’éventuels virus circulant sur le réseau. 

La participation au jeu se fait sous l’entière responsabilité des participants. Plus particulièrement, la Société 

Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable de tout dommage, matériel ou immatériel, causé aux 

participants, à leurs équipements informatiques et/ou aux données qui y sont stockées, ni des éventuelles 

conséquences pouvant en découler sur leur activité personnelle, professionnelle ou commerciale. 

La Société Organisatrice ne saurait davantage être tenue pour responsable au cas où un ou plusieurs 

participants ne pouvaient parvenir à se connecter au site ou à y jouer, du fait de tout défaut technique ou de 

tout problèmes liés notamment à l’encombrement du réseau. 

Elle se réserve également le droit de reporter, d'écourter, de prolonger, de modifier ou d'annuler le jeu si des 

circonstances l'exigent. De plus, la Société Organisatrice ne pourra pas être tenue pour responsable si pour 

des raisons indépendantes de sa volonté ou des cas de force majeure le jeu devait être interrompu, prolongé, 

modifié, écourté, reporté ou annulé. 

 

ARTICLE 12 : Acceptation du règlement 

La participation au jeu implique pour tout participant l’acceptation entière et sans réserve du présent règlement. 
Le non-respect du dit règlement entraîne l’annulation automatique de la participation et de l’attributon 
éventuelle de gratifications. 
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ARTICLE 13 : Dépôt du règlement 
 
Le règlement complet de ce jeu est déposé auprès de la SCP Arnaud MARTIN et Olivier GRAVELINE, 
huissiers de justice associés exerçant à LILLE (59000), 1 rue BAYARD.  
Il est consultable sur le site internet http://www.huissier-59-lille.fr/ . 
 
ARTICLE 14 : Données personnelles 

Les joueurs sont informés que les données nominatives les concernant ne font l’objet d’aucune transmission 
aux tiers, notamment aux partenaires commerciaux de CORA à moins qu’ils n’aient expressément demandé 
que ce soit le cas. 
Les gagnants autorisent expressément et gracieusement l’utilisation et la diffusion de ses nom et adresse sur 

le site internet de CORA www.cora.fr et/ou sur tous autres supports de communication CORA, ainsi qu’à 

l’occasion de toute campagne publicitaire ou promotionnelle liées au présent jeu. 

 

Le jeu est accessible via Facebook par le biais d’une application dédiée, application administrée par la société 

CORA, société par actions simplifiée au capital de 5 644 000 € ayant son siège social Domaine de Beaubourg 

- 1, rue du Chenil - CS 30175 Croissy-Beaubourg - 77435 Marne-la-Vallée cedex 2, immatriculée au Registre 

du Commerce et des Sociétés de MEAUX sous le n°786 920 306 00093.  

Cette promotion n’est pas gérée ou parrainée par Facebook. La société organisatrice se décharge de toute 

responsabilité dans l’organisation ou le déroulement de cette opération. 

 

L’utilisation de cette application requiert l’autorisation de l’utilisateur pour l’accès à ses données personnelles 

(telles que nom, prénom, email…) afin d’assurer le bon fonctionnement de l’application et de vous informer de 

son actualité. 

Conformément à loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification et de 

suppression des informations vous concernant pour motif légitime. Pour exercer ce droit, vous pouvez en faire 

la demande directement sur www.cora.fr en sélectionnant comme objet « Données personnelles » et en 

précisant dans le corps du message l’objet de votre demande. Toute suppression de donnée est susceptible 

d’entraîner l’annulation de l’inscription au jeu et donc celle de la participation aux tirages au sort à venir.  

 

ARTICLE 15 : Réclamation 

 

Les réclamations éventuelles doivent être adressées par email à l’adresse jeux@cora.fr. Il ne sera répondu à 

aucune demande par courrier, orale ou téléphonique concernant ce jeu et l’interprétation ou l’application du 

présent règlement.  

Toutes difficultés pratiques d'interprétation ou d'application du présent règlement seront tranchées 

souverainement par les organisateurs, qui se réservent la possibilité d'exclure du jeu les bénéficiaires de 

fraude avérée.  

Si une ou plusieurs dispositions de ce règlement venaient à être déclarées nulles ou inapplicables, les autres 

dispositions conserveraient leur force et leur portée. 

Le jeu est soumis à la loi française. Tout litige relatif au jeu qui ne trouverait pas de solution amiable sera 

soumis à la compétence exclusive des juridictions de Paris. 
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